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SÉCURITÉ
Lutte contre les rodéos urbains

A l’origine  de  graves  troubles  à  l’ordre  public  et  de  risques  pour  la  sécurité  de  tous,  les  rodéos
motorisés se multiplient dès le retour des beaux jours. Pleinement mobilisées au quotidien pour lutter
contre  ce  phénomène,  les  forces  de  l’ordre  ont  mené,  en  fin  de  semaine  dernière,  des  opérations
coordonnées  dans  les  secteurs  les  plus  exposés  sur  l’ensemble  du  territoire  national  avec  saisie
systématique des engins utilisés. Dans les vingt départements de la zone de défense et de sécurité
Ouest, quelque 220 actions ont ainsi été conduites, dont 10 en Ille-et-Vilaine.

En Ille-et-Vilaine,  grâce  à  l’engagement  conjoint  de la  gendarmerie  nationale  et  de la  police  nationale,  10
opérations de contrôles ont  été  conduites du vendredi  13 au dimanche 15 mai  2022 à Bruz,  Fougères,
Rennes, Saint-Jouan-des-Guérets, Saint-Malo et Vitré, en lien avec les maires de ces communes.

Ces actions déterminées pour faire face au fléau des rodéos urbains ont donné lieu 

 au contrôle de 235 personnes

 à 35 verbalisations

 à 2 interpellations et 1 garde à vue 

 à la saisie de 10 engins (deux-roues et quatre-roues)

sur le fondement de la loi du 3 août 2018 qui a créé un délit spécifique puni d'un an de prison et 15 000 euros
d'amende.
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